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APPROBATION DE LA CONVENTION 
OPERATIONNELLE D'ACTIONS FONCIERES

COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

Secteur « Le Colombier »

Délibération n°B-2424-8484

Le Bureau, réuni le 24 septembre 2024

Vu les articles L. 321-1 et suivants et R. 321-1 et suivants du Code de l'Urbanisme,

Vu le décret n° 2009-636 du 8 juin 2009 modifié portant création de l’Etablissement Public 
Foncier de Bretagne (EPF Bretagne) et notamment :
� son article 2 qui dispose que les missions de cet établissement peuvent être réalisées 

pour le compte des collectivités territoriales, de leurs groupements ou de leurs 
établissements publics, en application de conventions passées avec eux

� son article 11 qui dispose que le Conseil d’Administration approuve ces conventions et 
que ce pouvoir d’approbation peut être délégué au Bureau,

Vu le règlement intérieur de cet établissement, modifié par délibération du Conseil 
d’Administration n°C-2323-08 en date du 04 juillet 2023, et ses annexes ;

Vu la délibération du Conseil d’Administration n° C-2020-1515 du 8 décembre 2020 donnant 
délégation au Bureau pour approuver :

- Les conventions d’Etudes et de Veille Foncière (CEVF) qui entrainent un dépassement 
de la limite de l’enveloppe fixée à 2 500 000 € par an (constituée par le cumul des 
montants plafonds d’action foncières prévus dans ces conventions), et l’approbation 
des avenants à ces conventions lorsqu’ils entraînent un dépassement de cette même 
limite,

- Les conventions opérationnelles, que celles-ci aient été précédées ou non de 
l’adoption d’une convention cadre avec l’Etablissement Public de Coopération 
Intercommunal territorialement compétent, y compris l’adoption des conventions 
opérationnelles dérogatoires aux critères du Programme Pluriannuel d’intervention 
dans le cadre du futur dispositif de soutien aux centralités du Contrat de Plan Etat-
Région ou dans le cadre d'expérimentations, dans le cadre prévu par le PPI en cours,
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- Les avenants aux conventions opérationnelles à l’exception de ceux qui relèvent de la 
compétence du Directeur Général,

- Les décisions relatives aux modalités de mise en œuvre des conventions
opérationnelles, et notamment la possible limitation du montant de minoration à un 
montant inférieur à 60% du montant des travaux, ou 150 €/m² de surface plancher 
réhabilitée, si l’une ou l’autre de ces minorations, ou les 2 cumulées, atteint le montant
de 500 000 €, 

- les conventions Action Cœur de Ville, les conventions Opération de Revitalisation des 
Territoires, les conventions Petites Villes de Demain, les conventions Programme 
Partenarial d’Aménagement, de même que leurs avenants, après présentation de ces 
dispositifs au Conseil d’Administration suivie d’un débat,

- La remise totale ou partielle des pénalités prévues par une convention opérationnelle,  

Vu la délibération du Conseil d’Administration de l'EPF Bretagne n° C-20-14 du 8 décembre 
2020 approuvant le 3ème Programme Pluriannuel d’Interventions (PPI), qui détermine les
grands enjeux portés par l'EPF Bretagne pour la période 2021-2025, à savoir : 

� les opérations à vocation constructive se feront exclusivement en renouvellement urbain, 
avec une priorité portée sur les opérations de logements, en respectant un taux minimum 
de production 20% de logements locatifs sociaux de type PLUS/PLAI, sauf dérogations 
décrites dans le PPI. Une attention particulière sera portée à la lutte contre l’habitat
dégradé et aux possibilités de réhabilitation du bâti, 

� l’EPF appuiera les opérations de développement économique dans un objectif de 
redynamisation des centres-bourgs/centres-villes, de restructuration des zones d’activités
existantes et de recyclage de foncier d’activités en friche, 

� l’EPF pourra être sollicité pour des opérations non constructives de manière limitée :  
Ó nature en ville et trames vertes et bleues en milieu urbain, sous réserve qu’elles 

participent à la redynamisation du centre-bourg/centre-ville 
Ó mise en œuvre des mesures foncière des plans de préventions contre les risques,
Ó subsidiairement à d’autres acteurs : protection des espaces naturels et agricoles 
Ó exceptionnellement : opérations de désartificialisation,  

� la recherche d’une certaine densité, suivant un ratio minimal de 20 logements (ou 
équivalent logement) par hectare pour toute opération constructive, 

Par ailleurs, de manière transversale, l’EPF Bretagne porte une attention particulière : 

� aux démarches globales de revitalisation des centres-bourgs/centres-villes engagées par 
les collectivités 

� aux possibilités de restructuration des friches ou emprises foncières délaissées, 

Vu la convention cadre signée entre la communauté de communes du Pays Des Abers et 
l'EPF Bretagne le 17 août 2022, 

Vu le projet de convention opérationnelle d’actions foncières annexé à la présente délibération,

Considérant que la commune de Plouguerneau a sur le secteur du Colombier, le projet de 
résorber une friche vacante et de développer une opération de logements, 

Considérant que, vu l’importance stratégique que représente cette emprise foncière au regard
des enjeux d’aménagement du territoire de la commune de Plouguerneau, la maîtrise de ce 
foncier par la collectivité publique est primordiale, 

Considérant que le coût et les procédures d’acquisition du foncier, la nécessité de constituer
des réserves foncières dès aujourd’hui et les délais nécessaires à la mise en œuvre d’un projet



Délibération EPF approbation convention opérationnelle d'actions foncières 
24-29195-1 – Commune de Plouguerneau – Secteur Le Colombier 

3 / 4 

d’aménagement ont conduit la commune de Plouguerneau à solliciter l’intervention de l'EPF 
Bretagne pour acquérir et assurer le portage foncier des parcelles incluses dans le périmètre 
d’intervention de la convention précitée, 

Considérant que le projet que portera la commune de Plouguerneau sur cette zone sera 

conforme aux enjeux et principes portés par l'EPF Bretagne et que sa demande d’intervention

a donc été acceptée, 

Considérant la nécessité de conclure avec la commune de Plouguerneau une convention 
opérationnelle, 

Considérant que l'EPF Bretagne a proposé un projet de convention encadrant son intervention, 
jointe à la présente délibération, qui prévoit notamment : 
� Le rappel des critères d’intervention de l'EPF Bretagne et des engagements de la 

collectivité sur son projet 
� Le(s) périmètre(s) d’intervention de l'EPF Bretagne 
� Les modalités d’acquisition et de portage de l'EPF Bretagne 
� Les conditions et le délai de rachat des parcelles à l'EPF Bretagne par la commune de 

Plouguerneau ou par un opérateur qu’elle aura désigné,

Le Bureau, après en avoir délibéré : 

Approuve le projet de convention opérationnelle à passer avec la commune de Plouguerneau 
et annexé à la présente délibération, 

Autorise la Directrice générale de l’Etablissement Public Foncier de Bretagne à signer ladite 
convention ainsi que toute pièce ou document nécessaire à son exécution, 

Autorise la Directrice générale à procéder aux acquisitions, échanges et cessions des biens 
inclus dans le périmètre défini à ladite convention, par tous moyens, 

Nombres de votants : 10

Nombre de voix POUR : 10 

Nombre de voix CONTRE : 0 

Nombre d’abstentions : 0 
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Approuvé par le Préfet de Région 

Pour le Préfet de région, et par délégation, 

l'adjoint au Secrétaire général 

pour les affaires régionales  

Ludovic MAGNIER

Monsieur le Président du Conseil 
d’Administration de l’Etablissement Public
Foncier de Bretagne  

Philippe HERCOUËT  

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etablissement Public 

Foncier de Bretagne. La présente délibération et les pièces s’y rapportant sont également

consultables au siège de l’Etablissement Public Foncier de Bretagne.

Philippe 
HERCOUET

Signature numérique 
de Philippe HERCOUET 
Date : 2024.09.30 
08:00:53 +02'00'

Signé électroniquement le 08/10/2024

par Ludovic MAGNIER



CONVENTION OPERATIONNELLE
D'ACTIONS FONCIERES

COMMUNE DE PLOUGUERNEAU

SECTEUR « LE COLOMBIER »

Entre :

LaLa commune de Plouguerneau dont le siège est situé Place du Verger, 29880 PLOUGUERNEAU, 
identifiée au SIREN sous le n°212 901 953, représentée par son Maire, Yannig ROBIN, dûment habilité 
à signer la présente convention par délibération du Conseil municipal en date du XXXX,
CiCi-après désignée "la Collectivité",

EtEt

dont le siège est situé au 14 avenue Henri Fréville- CS 90721 - 35207 RENNES Cedex 02, immatriculé 
au RCS de Rennes sous le n° 514 185 792, représenté par sa Directrice générale, Madame Carole 
CONTAMINE, dûment habilitée à signer la présente convention par délibération du Bureau en date du 
24 septembre 2024,
CiCi- ,
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Préambule 

La commune de Plouguerneau 

Plouguerneau est une commune littorale de la communauté de communes du Pays des Abers (CCPA). 
Peuplée de 6 682 habitants en 2021 selon les données de l'INSEE. Plouguerneau se caractérise par 

-bourg situé au centre du territoire communal, au nord de 
s ou secteurs urbanisés principalement sur la frange 

littorale, comme Koréjou et Lilia.  

La commune couvre une superficie de 43 km² avec une densité de population de 154 habitants par km². 
En 2021, elle comptait 4 491 logements, dont 68,7 % étaient des résidences principales, 24,1 % des 
résidences secondaires, et 7,2 % des logements vacants.  

du Pays de Brest et comme 
« pôle structurant-relais » dans le PLUi-H de la CCPA approuvé le 30 janvier 2020. 

La commune a été désignée « Petite Ville de Demain », au même titre que les communes de Lannilis 
et Plabennec sur le territoire de la CCPA. Ce dispositif vise à accompagner les collectivités dans leur 
projet global de renforcement de la centralité.   

Le SCOT du Pays de Brest indique que le territoire de la CCPA doit répondre à plusieurs défis dans les 
domaines suivants : 

- Économiques : dynamiques économique et commerciale, valorisation des ressources locales 
 ;  

- 
écologique ;  

- 
services, évolution des modes de vie. 

Les orientations et objectifs retenus pour répondre à ces défis se traduisent à travers un projet qui 
ois axes : 

- Renforcer la performance économique du Pays de Brest ; 
-  ;  
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- Maintenir les grands équilibres du territoire. 

Pays des Abers valant 

économique :
- Conforter la vocation économique des centres-bourgs, notamment en privilégiant les activités 

en centres-
commerciale des rez-dede-chaussée dans certains secteurs ; 

- Maintenir la vitalité des centres-bourgs : 
� en dynamisant les centres-bourgs et les secteurs urbains sujets à déprise ; 
� en attirant les habitants dans les centres-bourgs ; 

- Faciliter la production de logements neufs adaptés au contexte territorial ; 
- ;  
-

population. 

Le PADD du PLUi-

urbain

Dans le Programme -H, les orientations pour la commune de 
Plouguerneau sont la production de 940 logements sur 20 ans afin de conforter son rôle de polarité 
relais et un objectif de 152 logements locatifs sociaux à échéance du PLUi-H, soit 45 logements sociaux 
à produire sur les 6 ans du POA.
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L’Etablissement Public Foncier de Bretagne 

Créé par le décret n° 2009-636 du 8 juin 2009, l'Etablissement Public Foncier de Bretagne 
(é Etat) a pour assister les collectivités publiques sur les volets fonciers 

uisition, de portage 
foncier et de proto-aménagement (dépollution/déconstruction). Dans ce cadre cet établissement est 
habilité, dans la région Bretagne, à procéder pour le compte des collectivités territoriales à toutes 
acquisitions et procédures foncières, opérations immobilières, études et travaux de nature à faciliter 

-

son  8 décembre 2020, notamment : 

� en 
 Bretagne excluant dans ce cadre toute intervention en extension 

urbaine. A ce titre, l  Bretagne 

emprises ; 

� 3  : 
( la production de logements, notamment sociaux et abordables, 

pourcentage minimum de logements locatifs sociaux type PLUS-PLAI ou de logements 
abordables, en lien avec les besoins de chaque territoire, avec une attention particulière à la 
lutte contre l  et aux possibilités de réhabilitation du bâti 

( le développement économique, notamment dans un objectif de redynamisation des centres-
bourgs/centres-villes,  et de recyclage de foncier 

iche 
( la transition écologique et la protection contre les risques, notamment : 

o

de la biodiversité (trame verte et bleue)  
o la 

risques ; 
o en espaces naturels et agricoles, par une intervention à titre subsidiaire, de façon 

ponctuelle et accessoire, pour leur protection 
o par des opérations exceptionnelles de désartificialisation. 

�  : 
( aux démarches globales de revitalisation des centres-villes et centres-bourgs : à ce titre, 

les démarches « centralités » retenues au titre du Contrat de Plan Etat-Région (CPER) 2021-
2027 et des 2 appels à candidatures 2017 et 2019 peuvent exceptionnellement 

( aux possibilités de restructuration/résorption des friches, en priorité en milieu urbain 
( à des réflexions portant notamment sur le soutien à la réhabilitation du bâti

« zéro artificialisation nette » 

�

équivalen

établissement public foncier pour le compte de l'Etat, des collectivités territoriales et de 
leurs groupements, ou d'un autre établissement public, s'inscrit dans le cadre de conventions. Le PPI 
2021-2025 a défini différents types de conventions, fonction des différents s intervention de l'EPF 
Bretagne : convention cadre, convention de veille foncière, convention opérationnelle. 

Le projet « Le Colombier » sur la commune de Plouguerneau décrit ci-  dans les 
 il a été décidé de conclure une convention opérationnelle entre 

la commune de Plouguerneau. 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit,
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CHAPITRE I -   Objet de la convention 

La présente convention vise :  
� à définir les engagements que prennent la Collectivité et l'EPF Bretagne en vue de la réalisation 

du projet défini ci-dessous, ainsi que les conditions dans lesquelles les biens seront acquis, portés, 
éventuellement déconstruits et/ou dépollués puis revendus par l'EPF Bretagne  

�  Bretagne. 

Article 1.1 - Projet et engagements de la Collectivité 

Plouguerneau est une commune littorale de la Communauté de communes du Pays des Abers ayant récemment 
engagé une réflexion sur deux secteurs stratégiques présentant des opportunités de mutation et de densification.  

de 3 
 et de vétusté avancé (squat, 

droit allemand. Courant Juin 2024, le tuteur et le tribunal ont autorisé la mise en vente du bien.  

ment sont les suivants : le développement de continuités douces 
entre le pôle culturel et le centre-
dense intégré au bourg historique.     
La maison présente un caractère a

Après démolition 
des dépendances, 6 logements intermédiaires et 3 maisons mitoyennes pourraient être implantés, tout en 

Soucieuse du développement qualitatif de ce secteur de projet, la commune a traduit ses ambitions et stratégie 
 modification du PLUi n°2 en date du 27 Juin 

2024. 
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A travers le projet « Le Colombier » objet des présentes, la Collectivité s'engage à respecter les critères 

� a minima 50 % de la surface de plancher du programme consacré au logement ; 
� une densité minimale de 35 logements par hectare (sachant que pour les projets mixtes, 70 m² de 

ment) ; 
� dans la partie du programme consacrée au logement :  

o 20% minimum de logements locatifs sociaux de type PLUS-PLAI. 
o 30% minimum de logements abordables au sens du 3ème

Pour rappel, dans le 3ème PPI, Les loge

solidaire ;  

privé, en p

La Collectivité et l'EPF Bretagne 

détaillés ci-dessus. 

La commune de Plouguerneau fait partie de la communauté de communes du Pays Des Abers qui a 
conclu avec l'EPF Bretagne une convention cadre le 17 août 2022. Dans cette convention cadre, le 
projet « Le Colombier » « Intervenir exclusivement en renouvellement urbain pour 
maîtriser la consommation foncière et densifier les centralités ».

La CC du Pays des Abers a été consultée 
 Bretagne et la commune de Plouguerneau. 

Article 1.2 - Nature des interventions de l’EPF Bretagne

>   1.2.1 - Etudes pré-opérationnelles : 
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-opérationnelles à 
technique en matière de foncier à cette fin. Ces études 

concernent notamment des études urbaines, des études de faisabilité (comptes à rebours, bilans 
-programmation... 

différents domaines liés au projet 

iper au mieux les sorties opérationnelles du projet et en vue de sécuriser les 

pris en compte dans la conception et la planification des projets et ce au regard de ses objectifs. 

Lesdites études ont été réalisées.

>   1.2.2 - Diagnostics techniques 

ses prestataires pour des diagnostics techniques afin 

des prélèvements amiantes, des diagnostics structure, etc. 
Bretagne 

rviront 
notamment à estimer le coût des travaux nécessaires au proto-aménagement. Concernant leur 
financement : 
�

-à-
commande, pour tout ce qui rentre dans les prestations habituelles ; 

�  : 
- prestations de son AMO dépassant les prestations habituelles 

prestations complém
- 

notamment : sondages pollution, étude hydrogéologique ou hydrauliques, diagnostics 
immobiliers avant-vente ou avant travaux ou levée de doute (plomb, amiante, parasitaire), 
diagnostic structure, plan topographique, étude géotechniques, étude pyrotechnique, étude 
radioactivité, diagnostic déchets, études environnementales et mesures compensatoires 
(notamment pour démolition) etc. 

Ces coûts seront inclus dans le prix de revient des biens en portage. 
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>   1.2.3 - Actions foncières 

La Collectivité permet à l'EPF Bretagne, de conduire des actions foncières de nature à faciliter la 
désigné . Cette mission 

pourra porter sur tout ou partie des actions suivantes : 
� acquisitions foncières et immobilières, y compris en démembrement de propriété, libération des 

-  ; 
- 

collectivité ; 
� assistance à la Collectivité dans le suivi de certaines procédures juridiques (ex : biens sans maître, 

 ; 
� sécurisation des biens portés ; 
� portage foncier et, exceptionnellement, gestion de ces biens ; 

convention le sont au titre de réserve foncière en vertu des dispositions de l -1 du 
Code général de la propriété des personnes publiques pour le compte de la Collectivité. 

� recouvrement / perception de charges diverses ; 
� réalisation de travaux, notamment de sécurisation, désamiantage/curage préalables à une 

réhabilitat
compatibilité des sols ou mesures conservatoires ; 

� accompagnement de la collectivité dans les démarches préalables à la revente (échanges avec 
les opérateurs, éventuellement, appel à projet (ou accompagnement dans un tel AAP) pour la 
cession du foncier compris dans le pér

 ; 
� revente des biens acquis ; 
� encaissement de subvention

revente des biens ou du remboursement des études. A cet égard, la Collectivité pourra permettre 
le versement direct des subventions à l'EPF Bretagne u prix 
de revient. 
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CHAPITRE II -   Cadre général de la convention 

Article 2.1 - Périmètres d’intervention

>   2.1.1 - Périmètre opérationnel 

Sur le périmètre défini ci-après, l'EPF Bretagne est autorisé à : 
� acquérir tous les biens fonciers et immobiliers.  

Si exceptionnellement la collectivité devait acquérir, directement ou 
aura désigné, un bien compris dans ce périmètre, ce sera 

ns ce cas, la Collectivité est invitée 
 Bretagne informé de ses démarches 

 ;  
� assurer, , la libération des lieux en mettant fin aux locations et 

occupations de tous types, de manière amiable ou judiciaire ; 
� procéder, à la demande de la Collectivité ou de sa propre initiative, à toute étude spécifique au 

projet, diagnostic technique, etc., éventuellement en faisant appel à des prestataires extérieurs ; 
� réaliser des travaux, notamment de proto aménagement (désamiantage/curage, 

déconstruction/mise en compatibilité des sols) ou travaux conservatoires et de sécurisation. 

Parcelles situées dans le périmètre au jour de la signature des présentes 

Commune de Plouguerneau 

Références cadastrales 
Suffixe "p" : partie de parcelle 

Contenance cadastrale
à acquérir

AK0023 2 735 m² 
AK0029 673 m² 

Contenance cadastrale totale 3 408 m²

Modificatif du Parcellaire Cadastral. 

Ledit périmètre, se situant sur la commune de Plouguerneau est celui indiqué en rose sur le plan ci-
après. 
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>   2.1.2 -  Extension exceptionnelle du périmètre opérationnel et périmètre 

Pour les acquisitions de biens, l'EPF Bretagne interviendra exclusivement sur le périmètre défini ci-
dessus. 

Par dérogation, de manière ponctuelle et exceptionnelle, l'EPF Bretagne pourra intervenir à la demande 
de la Collectivité, pour acquérir toutes parcelles situées en dehors de ce périmètre si et uniquement si, 
en cours d'opération, ces acquisitions conduisent à une plus grande satisfaction des objectifs poursuivis 
par la présente convention. Dans ce cas de figure l'EPF Bretagne interviendra dans les mêmes 
conditions que dans le périmètre défini ci-dessus. 

ollectivité, l'EPF Bretagne pourra 
intervenir sur le périmètre le plus approprié, sans se circonscrire forcément aux limites du projet ou du 
territoire de la Collectivité signataire. 

Article 2.2 - Durée de la convention - Avenants – Résiliation 

La présente convention opérationnelle prend effet à compter de la date de sa signature par 
l’ensemble des parties

Elle prendra fin à l’extinction des obligations réciproques des parties.

Il est précisé que une convention cadre entre l'EPF Bretagne et la communauté de 
communes du Pays Des Abers, la légalité et/ou la durée de ladite convention cadre ne constitue pas 
une condition de validité des conventions opérationnelles prises pour son application. Ainsi, si une 
convention opérationnelle a éance postérieure à la date de fin de la convention cadre, 

préalabl

La convention peut être résiliée à la demande de 
 Bretagne pour non-respect 

convention. La r rante de la Collectivité ou 
le Bureau de l'EPF Bretagne
recommandé et sera effective es, un avis de 
passage étant suffisant. 

convention multipartite, les autres parties pourront décider de continuer seules la 

souhaitant la résilier, ou être résiliée et remplacée par une nouvelle convention opérationnelle. 

 Bretagne établira alors, sous six mois, un état des frais refacturables et/ou des biens en portage 
au titre de la présente convention et de leurs coûts de revient. La Collectivité sera tenue de rembourser 
ces frais  Bretagne à leur prix de revient (éventuellement augmenté 
de la pénalité prévue à l  de la présente convention sauf exemption accordée par le bureau 

 Bretagne) , sans que cela puisse dépasser la date de fin 
de portage.

Article 2.3 - Engagement financier de l’EPF Bretagne

 Bretagne au titre de la présente convention comprend les dépenses 
liées aux actions foncières et aux diagnostics techniques, notamment : 
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� , 
etc.) ; 

� indemnités liées aux évictions  ; 
� coût des travaux, notamment des travaux de proto-aménagement (déconstruction / mise en 

compatibilité des sols, curage-désamiantage préalable à une réhabilitation) et travaux 
conservatoires ; 

� des prestations de tiers liées à certaines études conditionnant la réalisation du projet (diagnostics 
techniques, études de sols, de pollution, études préalables aux travaux) ; 

� des dépenses engendrées par la gestion des biens (sécurisation, entretien, impôts, assurance, 
gardiennage, etc.). 

penses sera imputé sur le prix de revente des biens acquis ou fera l
demande de remboursement à la Collectivité en cas de résiliation anticipée de la présente convention. 

Concernant la présente convention, l’engagement financier global de l'EPF Bretagne est limité à 
500 000 € HT. 

Ce montant ne constitue cependant pas une condition de légalité des acquisitions et/ou des dépenses 
effectuées. 

Article 2.4 - Transmission de données 

>   2.4.1 - 

La C  Bretagne le cas 
échéant et document de planification (SCOT, 

numérique.  
Dans le cas où ces documents existent sous une forme exploitable par 
Géographique, ils seront transmis à l'EPF Bretagne dans un format interopérable. 

impactant, directement ou indirectement, le périmètre opérationnel ou le projet de la présente 
convention. 
le prix des biens à acquérir. Elle transmettra dès approbation les documents éventuellement modifiés. 

>   2.4.2 - Documents produits ou récoltés dans le cadre des études 

En dehors des études évoquées au paragraphe 1.2.1, chaque partie à la présente convention peut 
 : urbanistique, architecturale, technique, 

financière, juridique, etc. 

s leur auront 
été fournis par leurs prestataires respectifs, et ce dès leur réception. 
La C l'EPF Bretagne tout document ayant trait aux secteurs de 
projets (documents de ZAC, plans topographiques, plans de voirie, plan des réseaux, schéma 

>   2.4.3 - Mutations foncières 

de tout élément relatif aux mutations foncières sur 

informera sans délai la collectivité de toute acquisition, éviction ou procédure 
réalisée sur le secteur opérationnel. 

Article 2.5 - Dispositif de suivi 

L'EPF Bretagne fera parvenir annuellement à la Collectivité un compte-rendu des actions conjointes 
menées sur le secteur de projet ainsi que le bilan des éventuelles acquisitions. 
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Notamment, si des biens sont en cours de portage, au cours du 1er semestre de chaque 
la fin dudit  Bretagne notifiera à la Collectivité le stock brut hors taxes* arrêté au 31/12 de 

* On entend par stock brut hors taxes l’ensemble des dépenses refacturables, diminuées des recettes 
comptabilisées, et ce avant minoration de l’article 5.4.3, sans tenir compte de la TVA  
Si des biens arrivent en fin de portage en année N ou N+1 d u compte-rendu annuel, leur 
prix de revient prévisionnel, arrêté au 31/12 -1, sera indiqué. 

De manière générale, tout au long de la présente convention, sur sollicitation de l'EPF Bretagne ou de 
la Collectivité, les parties, ainsi que tout partenaire du projet de la Collectivité, feront le point sur le projet, 
autant que de besoin, , 

des biens acquis. 

Cependant
opérationnelle, ou tout au moi
la présente convention, nécessitera peut-être 

Aussi, au plus tard à 3ème année de convention, les parties se réuniront donc pour faire un 
point des avancées du projet, des acquisitions réalisées, des négociations amiables en cours et de la 

. 

Si ces mesures sont nécessaires à la ré
convention e du périmètre opérationnel la Collectivité aura le choix : 
� s ,  Bretagne : la 

collectivité devra alors réaliser rapidement les éventuelles actions préalables (ex : étude urbaine, 
; 

� soit de revoir son projet pour en réduire le périmètre opérationnel mais tout en permettant la 
projet cohérent respectant les critères de la présente convention. 

Si la Collectivité ne souhaite ni utiliser les mesures coercitives nécessaires ni revoir le périmètre 
opérationnel (et éventuellement son projet),  Bretagne pourra alors résilier la présente convention 
et la Collectivité sera tenue de racheter les biens en portage à leur prix de revient ; il sera alors fait 
application de la  des présentes. 

Deux ans avant la fin de la présente convention, à moins que la totalité des biens en 
été revendue EPF Bretagne et la Collectivité se réuniront pour faire le point sur le projet et sa sortie 
opérationnelle. La Collectivi pour trouver un/des porteurs de 
projet (appel à projet, prospections...) organiser pour mettre en elle-même le projet en 
régie. 

e de la revente des biens à la Collectivité ou à l'(aux) opérateur(s) (s), la 
C  Bretagne tout document attestant de la réalisation opérationnelle du 
projet et du respect des critères de la présente convention, ceci notamment pour permettre la vérification 
de la conformité du projet aux critères arrêtés dans la présente convention. 

Article 2.6 - Contentieux 

A défaut d'accord, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de RENNES. 
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CHAPITRE III -   Acquisitions par l'EPF Bretagne 

Article 3.1 - Modalités d’acquisition

Sur le(s)  défini(s) à l'article 2.1, l'EPF Bretagne 
assiettes foncières nécessaires à la réalisation du projet soit par négociation amiable, soit par exercice 

 s'il existe, soit par substitution à la Collectivité sur réponse à un 
droit de délaissement, soit par expropriation, soit par toutes autres procédures ou moyens légaux. 

Le cas échéant, la  la 
décision nécessaire à la délégation à l'EPF Bretagne, des droits de préemption, de priorité ou de réponse 
aux droits de délaissement. A cet égard, compte tenu des délais contraints de telles procédures, toute 
déclaration d’intention d’aliéner ou droit de délaissement devra être transmis sans délai à l’EPF 
Bretagne. 

La C l'EPF 
Bretagne : décision instaurant le droit de préemption, de priorité ou de délaissement, décision déléguant 
la réponse ou l'EPF Bretagne, éléments de projets tervention, 
etc. 

Par ailleurs, la finalisation de la maîtrise foncière pourra nécessiter le recours à l'expropriation. 
décidé que l'EPF Bretagne  vue du transfert 

 Bretagne et la Collectivité constitueront 
conjointement le dossier de DUP. 

ure 
 Bretagne .). 

Article 3.2 - Prix d’acquisition

Les acquisitions effectuées par l'EPF Bretagne se dérouleront selon les conditions évoquées dans la 
présente convention, à un prix maximum c

(ou de tout organisme qui y serait substitué) ou le cas échéant fixé par le juge de 

la DIE (bien inférieur au seuil minimal de consultation, absence de réponse 
dans le délai légal  Bretagne pourra acquérir à un prix librement déterminé par lui, ce prix devant 

la DIE au bout du délai 
légal. 

Dans tous les cas, avant toute offre ferme, l'EPF Bretagne la Collectivité sur le prix 

Article 3.3 - Durée du portage 

Le portage des biens acquis dans le cadre de la présente convention prend fin le 24 novembre 2031. 

Article 3.4 - Taux d’actualisation – Modalités de calcul 

Les biens acquis par l'EPF Bretagne pour le compte de la Collectivité (dans le cadre de la présente 
convention opérationnelle convention de veille foncière 

 annuel fixé en pourcentage du montant des acquisitions hors frais. 
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Pour la première année de portage, le calcul se fera prorata temporis à compter de la date de signature 
de l'acte authentique ou du paiement des indemnités d'expropriation jusqu'au 31 décembre de la même 
année. 

Pour la dernière année de portage, tout trimestre échu sera dû. 

En cas de paiement fractionné du prix, le taux d'actualisation continuera à s'appliquer sur la fraction du 
prix non encore versée. 

 appliqué 
aux biens en portage à compter du 1er janvier suivant la décision de changement du taux. 

Sauf avenant justifié par des conditions particulières prolongeant la durée de portage, toute absence de 
rachat par la Collectivité, à la fin de la durée maximale 

at du bien 
retard. 

A la fin du portage, les éventuels seront inclus dans le prix de revient. 
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CHAPITRE IV -   Modalités de portage 

Article 4.1 - Jouissance et gestion des biens acquis 

>   4.1.1 - Remise en gestion 

Sauf  Bretagne et la Collectivité, les biens 
sont remis en gestion à la Collectivité : 

- dès que l'EPF Bretagne en devient propriétaire pour les biens non bâtis  
- dès la signature du procès-verbal (PV) de gestion pour les biens bâtis 

EPF). 

mesures de sécurisation à prendre et par qui, étant entendu que l’EPF Bretagne se réserve
le droit de procéder à une sécurisation des biens portés avant la remise en gestion et que 
les frais de cette sécurisation seront reportés sur le prix de revente du bien. 

- 
Cette remise en gestion autorise la Collectivité à utiliser le bien dès lors que son état le permet, sous sa 
responsabilité exclusive 

es frais de celle-ci seront reportés sur le prix de 
revente du bien. La C en régie les mesures prévues par 

 Bretagne , 
sans que cette liste soit exhaustive : 
� de la mise en place de dispositifs de verrouillage/blocage des ouvrants pour éviter les intrusions ; 
� d

avec éventuellement un dispositif  : portail) ; 
� de  ; 
� d  ; 
� d alubrité de certains 

bâtiments°; 
� de travaux de mise aux normes ou de réparation minimales en cas de bien loués et/ou présentant 

un danger pour le locataire ou pour les tiers 
�

ou de travaux préalables, les biens bâtis 
Bretagne ion entre 

ollectivité. Ce PV indiq
prises à sa date. La Collectivité en charge de la gestion du bien devra veiller à maintenir le bien dans un 
semblable état

La gestion est entendue de manière large et porte notamment (et sans que cette liste soit exhaustive) 
sur : 
� la gestion courante qui comprend notamment la surv es espaces 

verts, les mesures conservatoires le cas échéant : travaux de sécurisation, fermeture de sites, 
squat), etc. ; 

� ccupant, la perception des loyers et redevances, la 
récupération de charges, les réparations à la charge du propriétaire qui ne constituent pas de 
grosses réparations au Civil, etc. 

La Collectivité désignera auprès de ses services un interlocuteur chargé de la gestion et en informera 
l'EPF Bretagne. La Collectivité visitera les biens périodiquement, au moins une fois par trimestre pour les 
biens non occupés, une fois par an pour les biens occupés et après chaque évènement climatique 
exceptionnel. La Collectivité informera sous 48 heures maximum l'EPF Bretagne des évènements 
particuliers comme les atteintes aux biens, occupations illégales (squat), contentieux, interventions sur 
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 Bretagne de tous travaux ou interventions lui 
paraissant nécessaires sur les biens portés pour assurer leur conservation ou leur non dangerosité vis-
à-vis des tiers. Elle 
tiers (voisin, riverain, administration, habitant de la commune, etc.) ou par les locataires/occupants. 

 Bretagne ité technique 
de cette demande. 

ollectivité, et en fonction 
des moyens humains, techniques et financiers de celle-ci : 
�  des services techniques de la Collectivité en régie lorsque cela est possible 

bâchage de 
toiture, fermeture des ouvrants...) ; 

�

inférieure à la limite de seuil de passation de marchés sur devis : 
Collectivité  Bretagne 

 Bretagne (détermination des tâches à effectuer, 
 Bretagne, bon déroulement de la prestation 

commandée, réception des travaux...) ; 
� Si la demande paraît recouvrir une dépense supérieure à la limite de seuil de passation de marchés 

sur devis  Bretagne F Bretagne 
se chargera de la consultation, éventuellement sur un cahier des charges établi par les services 
techniques de la collectivité.  

Bretagne qui procèdera au paiement des factures établies à son nom. 

L'EPF Bretagne acquittera les impôts et charges de toutes natures dus au titre de propriétaire de 
 ainsi que les 

es sommes seront intégrées au prix de revient. 

NOTA BENE 
 sera réglée par la convention 

du Code Civil. 

>   4.1.2 - Biens occupés au 

� Gestion des locations et occupations 

Sauf accord contraire, la Collectivité assure directement la gestion des biens occupés. Dans ce cas, elle 
perçoit les loyers et charges et fonctionnement 
afférentes au bien dont l'EPF Bretagne est propriétaire, charges de copropriété. Elle 
assure les relations avec les locataires et occupants et 
Bretagne iers. 

� Cessation des locations et occupations 

Sauf avis contraire de la Collectivité, l'EPF Bretagne se charge de la libération des biens.
L'EPF Bretagne appliquera les dispositions en vigueur (légales ou contractuelles) selon la nature des 
baux ou des conventions d'occupation en place, pour donner congés aux locataires ou occupants. L'EPF 
Bretagne 
location ou occupation au jour de son utilisation définitive pour le projet de la Collectivité,  
En particulier, la Collectivité et l'EPF Bretagne se concerteront afin d'engager les libérations en tenant 
compte des droits des locataires occupants et du calendrier de réalisation de l'opération. La Collectivité 
pourra être sollicitée pour trouver des solutions de relocalisation ou relogement si cela est nécessaire 
et/ou obligatoire. 
Des indemnités d'éviction pourront être dues aux locataires ou occupants pour assurer la libération des 
lieux et permettre l'engagement opérationnel du projet retenu par la Collectivité. Elles seront prises en 
charge par l'EPF Bretagne et intégrées dans le prix de revient du bien. 
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>   4.1.3 - Mises en locations 

Si la Collectivité a en charge la gestion des biens portés, elle pourra accorder des locations ou mises à 
disposition à des tiers. Elle devra alors s'assurer que les biens qu'elle souhaite faire occuper sont 
dans un état locatif conforme à la règlementation en vigueur. Si cette mise en location nécessite 
une mise aux normes, celle-ci sera à la charge de la Collectivité.
Bretagne de ces mises en location ou à disposition et encaissera les revenus afférents.  

Les éventuelles occupations ne pourront être consenties que sous les formes précaires et révocables 
spécifiquement autorisées par la loi lorsque le bailleur est une personne publique, notamment les 
dispositions spécifiques : 
� de la loi du 6 juillet 1989 s , relatives aux logements donnés 

en location à titre exceptionnel et transitoire par les collectivités locales ; 
� - que les immeubles acquis pour la constitution 

de réserves foncières "… ne peuvent faire l'objet que de concessions temporaires qui ne confèrent
au preneur aucun droit de renouvellement et aucun droit à se maintenir dans les lieux lorsque 
l'immeuble est repris en vue de son utilisation définitive". 

Sauf exception, la durée d'occupation sera strictement limitée à la durée de portage, afin de ne retarder 

Dans cette hypothèse, la Collectivité fera son affaire personnelle des contrats nécessaires (eau, 
électricité, gaz, entretien des parties communes, maintenance des ascenseurs, extincteurs, etc.). 

Si, par exception, la gestion était confiée à l'EPF Bretagne, celui-ci bénéficierait alors des mêmes droits 
et obligations que ceux définis ci-dessus. Si l'EPF Bretagne décide de louer ou de mettre à disposition 
les biens, il encaissera les loyers correspondants qui viendront en déduction du prix de revient, 
conformément à 5.4 de la présente convention. 

>   4.1.4 - Dispositions spécifiques aux biens non bâtis 

La Collectivité récupère la gestion des biens non bâtis de manière immédiate, sans PV de remise en 
gestion. Elle est alors tenue à la surveillance et à l'entretien du bien. Il s'agit notamment de : 
� s'assurer de l'efficacité des dispositifs sécurisant les accès ; 
� vérifier l'état des clôtures et les réparer le cas échéant ; 
� débroussailler, faucher ou tondre régulièrement les espaces végétalisés : à cet égard, la Collectivité 

 ; 
� élaguer voire abattre les arbres présentant un danger ou empiétement sur les terrains voisins ou sur 

la voie publique, couper et évacuer les arbres morts ou malades ; 
� conserver le bien en état de propreté. 

>   4.1.5 - Dispositions spécifiques aux biens bâtis à démolir 

La C
dégradation, pollution ou occupation illégale qui pourrait porter atteinte à la sécurité du bâtiment, de 
bâtiments voisins ou de tiers ou retarder les travaux. Au besoin elle prendra, après accord de l'EPF 
Bretagne, les mesures conservatoires appropriées quand celles-
pourra se faire rembourser de ses dépenses par l'EPF Bretagne. 

>   4.1.6 - Dispositions spécifiques aux biens bâtis à conserver et non loués 

Si l'état du bien l'exige, l'EPF Bretagne en tant que propriétaire, procèdera aux travaux dits de grosses 
réparations définies par l'article 606 du Code Civil afin de préserver l'immeuble dans l'attente de sa 
réhabilitation. La C
l'EPF Bretagne de toute réparation entrant dans ce cadre. 
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Article 4.2 - Assurance 

L'EPF Bretagne -
bâtis ou dont le bâti est destiné à la démolition.  
Il assure également la garantie dommages aux biens pour les biens bâtis destinés à la réhabilitation ou 
dont la desti
en démembrement de propriété. Aussi, lors de chaque acquisition, il appartient à la Collectivité 
d’informer l’EPF Bretagne sur la destination réservée au bien. Par ailleurs, la Collectivité pouvant 

 Bretagne it dans les 

re en conséquence. 

Article 4.3 - Déconstruction, dépollution, études et travaux effectués par l’EPF
Bretagne 

Les biens acquis dans le cadre de la présente convention 
définie au moment de leur acquisition. Cependant, les biens bâtis inoccupés et dégradés ont vocation à 
être démolis au plus vite quand ils présentent des risques de sécurité. De même, si 
pas fixé
jugé opportun de préserver un bâtiment, celui-ci peut éventuellement nécessiter des mesures de 

La Collectivité précisera donc, avant la signature de l’acte authentique, pour chaque acquisition
de parcelle bâtie, s’il y a lieu de préserver ou non les bâtiments.

 Bretagne  a lieu à la sécurisation du bien. Par ailleurs des études 
complémentaires (diagnostics techniques,  etc.) peuvent être nécessaires. 

l'EPF Bretagne pourra réaliser, à la demande de la Collectivité tous 
travaux, et opérations foncières 

construction, de remise en état des 
rations de traitement et de surveillance liées à la pollution des 

sols et du sous-sol et exécutées en vue de leur mise en compatibilité environnementale. 

ces travaux, l'EPF Bretagne pourra solliciter le concours de toute personne 

Le cas échéant, il pourra également faire appel aux services techniques des collectivités. 

L'EPF Bretagne ux ou des études/interventions décidées et en 
assumera la charge financière et la responsabilité juridique. Le coût de ces travaux ou des 
études/interventions sera cependant intégré au prix de revient des biens acquis dans le cadre de la 
présente convention. 

De manière générale, la Collectivité ne peut procéder elle-même à ce type de travaux sur les biens 
portés par l’EPF Bretagne pour son compte, sauf montage juridique spécifique (ex : 
démembrement de propriété). 
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CHAPITRE V - Revente des biens acquis 

Article 5.1 - Engagement de rachat des biens acquis 

l'EPF Bretagne au plus tard au terme de la durée 
de portage et au prix calculé selon les modalités de la présente convention. 

La Collectivité peut également demander à ce que la revente se fasse au profit de tout tiers de son choix 
(particulier, aménageur, promoteur, bailleur social, autre collectivité, etc.) dans les mêmes conditions. 
Cependant, si l’acquéreur désigné par la Collectivité fait défaut, l’engagement de rachat de la
Collectivité perdure. 

Article 5.2 - Choix des opérateurs 

dans le respect de la législation en vigueur, notamment en ce qui concerne la désignation des 

Article 5.3 - Conditions juridiques de la revente 

La revente des biens acquis par l'EPF Bretagne par préemption, par expropriation ou toute autre 
procédure particulière devra respecter les dispositions légales et réglementaires se rapportant à ces 

La C

Les cessions auront lieu par ac
Exceptionnellement, les cessions pourront avoir lieu par actes administratifs. Dans ce cas, il pourra être 
demandé à assurer ou de faire assurer la rédaction dudit acte à ses frais. Dans tous les 

Toute cession comportera acquéreur des objectifs 
partagés définis  de la présente convention. Ces clauses pourront être accompagnées de 

(respect de la mixité sociale, densité minimum, etc.). 

Article 5.4 - Détermination du prix de cession des biens acquis 

>   5.4.1 - Principes de calcul 

Le prix de cession correspond au prix de revient comprenant : 
�  ; 
�  ; 
� roits, etc.) ; 
� Les éventuels frais de contentieux qui ne concerneraient pas directement les procédures 

s foncières ; 
� les coûts de gestion supportés par l'EPF Bretagne en tant que propriétaire (dont impôts liés aux 

biens acquis, réparations, entretien, sécurisation ...) ; 
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� les dépenses de remise en état des sols (diagnostics techniques, déconstruction, mise en 
compatibilité des sols  ; 

� le coût des diagnostics techniques et études liés au site ; 
�

L'EPF 
les reventes fractionnées) des biens acquis dans le cadre de la présente convention, au régime de la 
TVA applicable au moment de la revente. Cette TVA sera ajoutée au prix de revente que la Collectivité 
ou son mandataire s'engage à payer. 

>   5.4.2 - Déductions 

xistent : 
� les subventions reçues par l'EPF Bretagne pour la réalisation du projet ; à cet égard, dans le cas où 

ou du proto-
aménagement des biens objet de la présente convention, la Collectivité pourra les reverser dès 
perception à l'EPF Bretagne ; 

� les recettes locatives perçues par l'EPF Bretagne pendant la durée de portage ; 
� les recettes autres que locatives. 

>   5.4.3 - Dispositif de minoration foncière 

en renouvellement urbain, deux dispositifs de minoration du prix de 
revient des biens portés peuvent être proposés  Ils ont vocation à provoquer un effet 
levier pour faciliter les opérations sur des sites de renouvellement urbain (friches, dents creuses, milieux 

 opérationnelles particulières. 

Le premier dispositif (dit « Travaux ») consiste en un abattement appliqué sur le coût des travaux 
effectués par l’EPF Bretagne (en aucun cas la minoration ne peut s’appliquer à des travaux
effectués par un autre maître d’ouvrage
afférentes (

Les travaux concernés sont les suivants : 
� la démolition et le désamiantage des bâtiments ; 
� la mise en compatibilité des sols : 

- sur site, pour rendre les sols compatibles avec le projet envisagé ou empêcher une migration 
hors site, 

- éventuellement hors site, notamment pour faire face à ses obligations en tant que propriétaire 
sur la durée du portage ; 

La réhabilitation 

� les travaux 
(clos et couvert), lorsque cela est pertinent pour la poursuite du projet, ces travaux consistent 
notamment dans la conservation du bon état de la structure et dans les grosses réparations au sens 

� le curage et le désamiantage préalables à une réhabilitation ; 
� Les travaux de mise en sécurité (clôture, vidéo-surveillance, etc.) 

Par contre la réhabilitation du 
construction, relève du porteur de projet
incluse dans le dispositif de minoration. 

Afin de faciliter la sortie des projets comportant des coûts de remise en état des biens 
significatifs, la part du prix de revient correspondant à ces travaux pourra être minorée à hauteur 
de 60%.  
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programme global comporte au minimum 50 % de la surface de plancher consacrée habitat et/ou 
des activités économiques. En cela, et sous cette réserve, il s’applique notamment aux opérations
de restructurations de zones d’activité économique

da en matière de 
redynamisation des centralités (notamment les ppels à candidatures 2017 et 2019 Dynamisme des 

o  ou dans le cadre du 
contrat de Plan Etat-Région (CPER 2021-2027). Il a également vocation à faciliter la production de 
logements locatifs sociaux. 

aux risques (PPRI, PPRT...) ni aux opérations de 
préservation des espaces naturels et/ou agricoles, nature en ville ou trame verte et bleue. 

Le second dispositif (dit « Réhabilitation de bâti ») consiste en un abattement sur le prix de revient. 

Afin de favoriser, dans les opérations les plus complexes, la préservation des bâtis existants et leur 
réhabilitation ou transformation pour de nouveaux usages, le prix de revient sera minoré d’un forfait
de 150 euros HT/m² (cent cinquante euros hors taxes par mètre carré) à appliquer à la surface de 
plancher des bâtiments réhabilités pour une vocation d’usage majoritaire habitat ou pour une
vocation majoritaire locaux d’activités ou commerces.

statutairement procéder à de tels travaux (hors curage/désamiantage). 

Les opérations à dominante habitat pourront prétendre à ce dispositif. Au sein des opérations 
« développement économique », seules les opérations concourant 

redynamisation des centres-bourgs/centres-villes, sont concernées par le présent dispositif. 
Les opérations de restructuration de zones d’activités ou opérations équivalentes en sont
exclues. 

 : 

Le montant de la minoration ne pourra excéder 60% du déficit foncier de l’opération. Ce déficit est 
ent

projet de la Collectivité. Ces recettes foncières sont estimées en lien avec la Collectivité et objectivées 

territoires. Pour les opérations pour lesquelles les collectivités ont à supporter des dépenses 
4

(quarante euros par mètre carré de foncier) pourra être introduit dans les dépenses prises en compte 
dans le calcul du déficit foncier. 

Par ailleurs, au-delà d’un montant de minoration de 500 000€, le bureau sera en droit de
réinterroger l’opportunité et les modalités de calcul et d’application du dispositif. 

éventuelle du 
projet de la Collectivité et du marché immobilier sont cependant de nature à remettre en question le 

ci-dessous. 

Suivi dans le temps de la minoration : 
Une première estimation de la minoration potentielle du prix de revient est établie en collaboration avec 
la Collectivité à partir des éléments prévisionnels disponibles (bilan, compte à rebours, estimation du coût 
des acquisitions et 
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Cette estimation est ensuite régulièrement révisée tout au long de la convention, notamment dans le 
cadre du dis
foncier et sur le projet de la Collectivité. 
Ainsi, les éléments pouvant conduire à une réévaluation du montant de la minoration foncière (coût des 
travaux, surfaces plancher réhabilitées, pourcentage de LLS...) ou du déficit foncier qui plafonne cette 

st au moment de la cession que la minoration (premier ou second dispositif ou cumul des deux) sera 
éventuellement appliquée (en diminution du prix de revient) et le calcul du déficit foncier fiabilisé. Le prix 

ont le montant des travaux) sera connu à ce stade. Le 

la 
base des éléments suivants : 
�

�

logements, adossée à un bilan ; 
� plan de financement du bailleur social ; 
� éventuellement, recettes de loyers escomptées dans un délai cohérent au regard de la nature de 

 ; 
� etc. 

A défaut, la Collectivité aura un délai de 5 ans à compter de la cession pour produire ces pièces. 
Dans tous les cas

clause de retour à 
meilleure fortune" ollectivité 
du projet. 
Ainsi, en cas de non-respect des critères de la convention et/ou si, suite à la réalisation effective du projet, 

recettes foncières plus fortes), remettant en cause le plafond de 60 % évoqué ci-dessus, l’EPF Bretagne 
sera en droit de réclamer à la Collectivité ou à l’opérateur le trop-perçu de minoration voire la 
totalité de son montant. 

Pour la présente convention, 
que les dispositifs de minoration foncière « Travaux » et « Réhabilitation » pourraient 

>   5.4.4 - Revente à des opérateurs autres que la Collectivité 

Dans le cas 
bien 
différentes parties de programme. 

ctivité aurait désigné un tiers acquéreur pour acheter tout ou partie du foncier 

au prix de revient. 

, car le prix de revient excède la valeur 
de revente actée par la collectivité ou la valeur de marché
à la valeur de revente ou à la valeur de marché, et la Collectivité 
différence entre le prix de revient et la valeur de revente/marché : ce versement sera ici nommé 
"compensation de la moins-

Cette compensation de la moins-value de recettes versée par la Collectivité vise à permettre une revente 
au prix du marché (ou bien une vente directe à prix minoré, notamment à un organisme HLM en vue de 
la réalisation de logements locatifs sociaux).  
Dans ce cadre, la compensation peut ainsi comprendre le remboursement de : 

- 5.4.1 
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- eur 
de revente/marché 

la 
collectivité 
organisation interne de la collectivité) de la présente convention opérationnelle afin de : 

- 
- 
- Acter le montant de la compensation de la moins-value de recettes éventuellement due par la 

collectivité.  

A contrario, si le prix de revient est inférieur à la valeur de revente actée par la collectivité, sur 
demande écrite de celle- à la Collectivité 

une autre opération de la même Collectivité. 

Article 5.5 - Paiement du prix lors de la revente 

Le paiement du prix tel que déterminé ci-dessus aura lieu au moment de la cession, y compris en cas de 
Collectivité, sous réserve toutefois, pour les personnes morales de 

attestation notariale sera privilégié, sans attendre la publication au service de la publicité foncière. 

Article 5.6 - Pénalité en cas de non-respect des engagements relatifs au projet 

Si, de sa propre initiative, dans les 5 ans de la revente, la Collectivité ne réalise pas un projet respectant 
les engagements définis  ou fait des biens revendus une utilisation 
incompatible avec ces engagements, elle sera redevable envers l'EPF Bretagne 
forfaitairement à 10 % du prix de revient hors taxes 
des études réalisées pour cette opération.  

La présente possibilité de pénalité sera formalisée par une clause spécifique (« clause pénale » ou 
« stipulation de pénalité 

La conformité du projet réalisé aux engagements pris sera vérifiée au vu de tout document permettant 

Fait en 2 exemplaires

A Plouguerneau, 
Le 

Pour la commune  
de Plouguerneau,

Le Maire, 

Yannig ROBIN 

A Rennes, 
Le  

Pour l’Etablissement Public
Foncier de Bretagne, 
La Directrice générale 

Carole CONTAMINE

AVIS DU CONTROLEUR GENERAL EPFB

Avis favorable / défavorable

N° : 

Date : 

Signature : Jean-Philippe PIERRE 


